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32. BREVETS VERTS DANS LES RÉGIONS

L’innovation liée aux technologies d’atténuation fait partie
des moyens de parer au changement climatique. L’activité
de brevetage de technologies vertes permet de mesurer les
efforts déployés et le rythme de l’innovation. C’est au Japon
et aux États-Unis que se trouvent les régions affichant le
plus de brevets dans des secteurs nouveaux comme les
technologies vertes, les biotechnologies et les nanotechno-
logies. Les brevets déposés sont plus nombreux et cette
forme de protection est moins récente pour les biotechno-
logies que pour les technologies vertes et les nanotechnolo-
gies. Parmi les régions en tête des dépôts de brevets sur les
technologies vertes, Aichi et Tokyo (Japon) ont particulière-
ment progressé durant la période récente (graphique 32.1).

Quelques régions sont devenues des hauts lieux de la pro-
tection par brevet des énergies renouvelables. Or certaines
d’entre elles, notamment Østjylland et Vestjylland (Dane-
mark), Madrid et Barcelone (Espagne), de même que Séoul
et Gyeonggi-do (Corée), s’inscrivent dans un contexte
national où l’activité de brevetage est peu développée dans
ce domaine. Il serait possible de s’en inspirer ailleurs pour
créer des conditions propices à l’innovation industrielle
(graphique 31.2).

Le brevetage de technologies vertes est désormais un pro-
cessus plus collaboratif, comme en témoigne l’augmenta-
tion du nombre de partenaires ces dernières années
(graphique 32.3). Le sud du Kanto, le Hokuriku et le Tokai
(Japon), le Bade-Wurtemberg et la Bavière (Allemagne),
ainsi que la Californie (États-Unis), l’emportent pour les
dépôts de brevets verts ; leurs collaborations avec d’autres
régions ont au minimum triplé, et ont parfois même été
multipliées par 20. De nouvelles régions deviennent des
plaques tournantes dans des réseaux de co-invention mon-
diaux. En Corée, la région-capitale et la région de Chung-
cheong affichent 37 fois plus de collaborations avec
d’autres régions qu’il y a dix ans. En Chine, le Guangdong
est passé d’une collaboration à plus de 100 (graphique 32.3).

Les universités entrent pour 5 % dans le total des deman-
des de brevets portant sur des technologies vertes. Cette
part est proche de la moyenne observée pour la plupart des
technologies, exception faite des biotechnologies pour les-
quelles les universités représentent 23 % des demandes de
brevets. Dans toutes les régions, il existe une corrélation
étroite et statistiquement significative entre l’activité de
brevetage des entreprises et celle des universités, d’où
l’idée que les universités peuvent être des partenaires
appréciables  pour  les  act iv i tés  de  recherche et
développement (R-D) des entreprises industrielles
(tableau 32.4).

Sources

OCDE, base de données REGPAT, http://dotstat/wbos/.

Pour la classification des brevets verts, notamment ceux
qui portent sur les  énerg ies  renouvelables,  voir
www.oecd.org/environnement/innovation/indicateur.

Voir l’annexe B pour les sources et les métadonnées par
pays.

Années de référence et niveau territorial

1995-2007 ; TL3.

Notes des graphiques

32.3 : Ratio entre le nombre de co-brevets en technologie verte en 2007 et
2005.

32.4 : * significatif à 1 %.

Définitions

Le brevet confère un droit exclusif sur une invention,
qui est un produit ou un procédé susceptible d’appli-
cation industrielle offrant, en règle générale, une nou-
velle manière de faire quelque chose ou apportant
une nouvelle solution technique à un problème
(« activité inventive »). Le brevet garantit à son titu-
laire la protection de l'invention. Cette protection est
octroyée pour une durée limitée, qui est générale-
ment de 20 ans.

Les données se rapportent aux demandes de brevets
déposées en vertu du Traité de coopération en mat-
ière de brevets (PCT).

Les co-brevets sont classés comme étant des collabo-
rations entre secteur privé (entreprises) et secteur
public (organismes d’État, universités ou hôpitaux)
dès lors qu’ils font intervenir au moins un demandeur
privé et un demandeur public. Statistiquement, la co-
localisation est mesurée, dans les régions TL3, par la
corrélation des rangs de Spearman entre le nombre
de demandes de brevets émanant d’universités et
celui qui correspond à des demandeurs non universi-
taires (individus et entreprises).

Les brevets verts englobent la gestion des déchets, la
lutte contre la pollution de l’air et de l’eau, les éner-
gies renouvelables, les technologies liées aux véhi-
cules hybrides/électriques, ainsi que l’efficacité
énergétique de l’éclairage et des bâtiments.
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32.1. Brevets déposés dans les 5 régions TL3 les mieux 
placées, périodes 1995-97 et 2005-07 : biotechnologies, 

technologies vertes et nanotechnologies

32.2. Brevets déposés dans les 20 régions TL3 les mieux 
placées, en pourcentage des brevets du pays, 2005-07 : 

énergies renouvelables

32.3. Augmentation de la collaboration entre régions, 
principales régions (TL2) dans le domaine des brevets 

verts, 2007

32.4. Part des universités dans les demandes de brevets 
et co-localisation des demandes déposées par des 

universités et des entreprises, 2005-07
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